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Deux nouveaux projets de contrats Natura 2000 ! 
Fin octobre marquait la clôture des dépôts des contrats Natura 2000 pour l’année 2020. Pour nos sites, deux 
nouveaux projets de contrats ont été déposés le mois dernier.

Sur le bassin de l’Hers Vif, à Rieucros (09), un particulier s’est engagé à préserver sur 7 hectares une centaine 
d’arbres sénescents, mais pleins de vie, en particulier pour les insectes du bois et les chauves-souris ! 
Le travail d’identification des arbres éligibles, leur géo-localisation et le marquage ont été réalisés sur le 
terrain par le Centre Régional de la Propriété Forestière (CRPF), accompagné de l’association MIGADO qui 
fait partie de la cellule d’animation Natura 2000 de ce site. 

Sur la Garonne à Couladère (31), le Syndicat Mixte Garonne Aussonnelle Louge Touch, structure ayant la 
compétence Gestion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations (GEMAPI) sur ce secteur, souhaite 

s’engager concrètement pour la sauvegarde de la biodiversité en restaurant la connexion d’un bras-mort 
avec la Garonne. Une action qui profitera à de nombreuses espèces « Natura 2000 » comme la loutre d’Europe, 

les hérons, les poissons, les chauves-souris et les libellules.

Du côté des démarches partenaires : le bras-mort de l’Espinassié en cours de restauration !  
Il s’agit de l’un des 2 plus grand bras-mort de Garonne (plus d’1km de long !), inscrit dans le périmètre Natura 2000 au 
titre des Directives Habitats et Oiseaux. Dans le cadre de sa politique des Espaces Naturels Sensibles, le Conseil départe-
mental de Tarn-et-Garonne a engagé des travaux de réouverture et de valorisation du bras-mort. A noter que toutes les 
graves extraites lors des travaux ont été restituées dans le lit mineur de la Garonne qui en a bien besoin ! 

Du côté des sites Natura 2000 voisins: une charte Natura 2000 pour l’île de Raymond (33) ! 
La CDC Convergence Garonne a marqué son engagement dans la Charte Natura 2000, le 1er octobre 2020.

La 10ème édition des Assises nationales de la biodiversité s’est tenue du 07 au 09 octobre 2020 à Massy et 
en visio-conférence. L’Office français de la biodiversité co-organisait l’événement aux côtés des fondateurs 
historiques, IDEAL Connaissances et l’association Les Eco Maires. Les Assises sont l’occasion de rencontrer 
l’ensemble des acteurs du monde de la biodiversité, de partager des moments privilégiés, d’échanger en 
direct et de découvrir toute l’actualité grâce à des conférences thématiques. 
Pour revoir les différentes interventions, rendez-vous sur idealCo.fr (inscription nécessaire)

Assises de la  
biodiversité

Porté par le Conseil départemental de la Haute-Garonne, le projet de territoire Garon’Amont a été initié fin 
2018. Une première phase de concertation, organisée autour d’un panel citoyen, a permis de définir les grandes 
orientations. Dans un deuxième temps, celles-ci ont été déclinées en programme opérationnel par concertation 
avec tous les acteurs de l’eau.  Le programme d’action a été validé lors de la session du Conseil départemental 
de la Haute-Garonne du 20 octobre 2020 et comprend 32 actions. Il prévoit d’actionner simultanément tous 
les leviers de la gestion quantitative (économie d’eau pour tous les usages, optimisation des ouvrages existants, mise en 

œuvre de nouvelles mesures) et également d’élargir la vision et les actions sur l’aspect qualitatif et la préservation/ 
restauration des milieux aquatiques (conservatoire départemental des zones humides en Haute-Garonne, observatoire 

zone humide à l’échelle du projet de territoire, observatoire  thermique des cours d’eau, restauration des milieux et notam-

ment sur l’aspect sédimentaire). Dans ce cadre, des synergies devront donc se mettre en place avec le réseau 
N2000 .
Site dédié au projet.

https://espacesnaturels.convergence-garonne.fr/3/ile-de-raymond.html
https://espacesnaturels.convergence-garonne.fr/3/ile-de-raymond.html
https://t.co/fP2Q7rHfpQ?amp=1
https://www.garonne-amont.fr/

